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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par 1’alinéa suivant :

«III. — Les I et II du présent article entrent en vigueur le 1" janvier 2028. »

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement propose de prévoir une entrée en vigueur différée de la gratuité des parkings des
¢tablissements publics de santé, afin de laisser suffisamment de temps aux établissements, aux

sociétés concessionnaires et a 1'Etat de prévoir la mise en ceuvre pratique de la mesure.

Un délai de deux ans semble approprié.
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